
Ma ît r e  d e  m a is o n  e n  s e ct e u r  
s o cia l e t  m é d ico -s o cia l

Tit r e  à  fin a lit é  p r o fe s s io n n e lle
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Chiffres clés

3 800 
professionnels en 
poste en 2017

98%
Taux d e ré ussite à la
c e rtific a tio n e n m o ye nne

Titre à finalité professionnelle 
Maître de maison en secteur 

social et médico-social

Le métier visé 
Le métier de Maître de maison visé par la certification intervient 
principalement auprès d’un public d’enfants, d’adolescents, 
d’adultes en situation de précarité ou en difficultés sociales ou 
familiales, et/ou en situation de handicap, ayant une 
autonomie relative dans les actes de la vie courante.  

Sa mission est d’assurer l’adaptation, la qualité et la sécurisation 
du cadre de vie, de réaliser les actes de la vie courante, et de 
participer à l’accompagnement des personnes au travers de 
ces activités, dans le respect du projet personnalisé 
d’accompagnement et du projet d’établissement ou de 
service. 

Une activité structurée en 3 blocs pour accéder à la
certification
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•Le maître de maison garantit la réalisation des actes de 
la vie courante et contribue à l’adaptation, à la qualité et 
à la sécurisation du cadre de vie individuel et/ou collectif 
en tenant compte du projet de la personne, du projet 
d’établissement/de service dans une démarche éco-
responsable. Il veille à la sécurité des personnes lors de la 
réalisation des actes de la vie courante.

BLOC 1
ADAPTATER LE CADRE DE 

VIE ET  RÉALISER LES ACTES 
DE LA VIE COURANTE DANS 
UNE DEMARCHE SECURISEE 

ET ECO-RESPONSABLE

•Le maître de maison crée les conditions permettant à la 
personne de s’approprier son espace de vie individuel 
et/ou collectif, contribue à l’accompagnement défini en 
équipe pluri-professionnelle, au travers des actes de la vie 
courante, prévient et gère les situations problématiques 
afin de favoriser un environnement de vie sécurisant et 
un bien-être physique et psychologique

BLOC 2
ACCOMPAGNER LES 

PERSONNES
DANS LES ACTES DE LA VIE 

COURANTE

•Le maître de maison se positionne comme professionnel 
de l’action sociale/médico-sociale et est à ce titre 
membre à part entière de l’équipe pluri-professionnelle. 
Il assure les transmissions liées à ses missions permettant 
de garantir la continuité de l’accompagnement et 
s’appuie pour cela sur les outils de communication des 
ESSMS.

BLOC 3
PARTICIPER A L’EQUIPE 

PLURI-PROFESSIONNELLE

96%
Ta ux d ’inse rtio n e n e m p lo i 6
m o is a p rè s la c e rtific a tio n

83%
Ta ux d ’inse rtio n  
sp é c ifiq ue m e nt d a ns l’e m p lo i 
d e  Ma ître  d e  m a iso n  6 m o is 
a p rè s la  c e rtific a tio n



La CPNE-FP de la Branche sanitaire, sociale, médico-sociale privée à but non lucratif, certificateur, 
habilite des organismes de formation partenaires à réaliser la formation et à organiser les épreuves 
d’évaluation. 

Le liste de ces organismses est accessible sur la fiche RNCP de France compétences ou à partir de 
votre compte CPF.

La formation

231h à 245 h de 
fo rm a tio n  p o ur un  
p a rc o urs c o m p le t

210 h  d e  sta g e  

Un g ro up e  e n  fo rm a tio n  d e  
16 p e rso nne s p a rc o urs 
c o m p le t

Les publics cibles de la formation

• Les salariés/ex-salariés des secteurs sociaux et médico-sociaux, sanitaires qui exercent les activités
du référentiel ou qui les ont exercées (salariés récurrents, demandeurs d’emploi, …)

• Tous professionnels des secteurs sociaux et médico-sociaux, sanitaires qui évoluent sur une
fonction mobilisant les compétences dudit référentiel.

• Les demandeurs d’emploi, les personnes en reconversion.

Les prérequis d’accès à la formation

• Disposer d’une expérience minimale de 70 h dans cet emploi ou dans le secteur social et médico-
social auprès des publics concernés.

www.fra nc e c o m p e te nc e s.fr

Deux voies d’accès
• Pa r la fo rm a tio n
• Pa r la Va lid a tio n d e s a c q uis d e l’e xp é rie nc e

La certification est accessible en parcours complet, en parcours partiel, par bloc. Selon
l’expérience et le projet du candidat, le parcours peut mêler formation et VAE.

Les prérequis d’accès à la certification

Toutes les personnes, devront avoir suivi au moins 80 % de la formation de chaque bloc et devront
être en condition d’emploi ou avoir réalisé un stage de a minima 6 semaines (210 h ou 70h par bloc)

www.va e .g o uv.fr

Afin de permettre l’accès à la certification d’un candidat en situation de handicap, l’organisme de
formation habilité, par ailleurs certifié Qualiopi, doit pouvoir aménager la formation et les modalités
d’évaluation (formation et/ou VAE). Pour cela il s’appuie sur « une personne référente disposant des
compétences nécessaires pour analyser ou solliciter une expertise externe sur ces aménagements. »

« Les possibilités d’aménagements des épreuves doivent dans leurs grands principes être fixées dès
l’entrée en formation et communiquées au futur candidat s’agissant d’une formation certifiante, que
la formation soit réalisée par le certificateur lui-même ou un de ses partenaires. »
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